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Machiavel a fait école : nos « élites » n’ont rien inventé.

Parlons du pacte de responsabilité. Si le MEDEF arbore fièrement sur le revers de sa
veste un million d’emplois à venir, il ne va pas jusqu’à l’inscrire dans les textes en terme
de créations nettes !

Le relevé de conclusions ne contient en effet aucun engagement chiffré sur la création
d’emplois ou les salaires.

Alors que la France compte plus de cinq millions de personnes inscrites à Pôle Emploi,
que la croissance est atone et que la consommation des ménages est en baisse, les pou-
voirs publics s’apprêtent encore à faire cadeau de plusieurs milliards d’euros aux entre-
prises.

En ce qui concerne les retraités, la baisse de leurs revenus, présentée comme un moyen
de préserver les systèmes de retraite par répartition, suscite colère et appréhension quant
à leur avenir et à l’incertitude de pouvoir vivre dignement et de subvenir à leurs besoins.

C’est pourquoi Force Ouvrière a eu raison d’appeler à la mobilisation de
tous : travailleurs, chômeurs, retraités, à des rassemblements, à la grève,
majoritairement suivie le 18 mars 2014.   

Parce que nous savons que rien ne nous sera donné, 
que tout devra être arraché… Restons mobilisés.

Emplois, salaires, Services publics, Sécurité sociale : 
voilà ce que nous devons revendiquer, 

voilà ce que nous devons exiger !

Nous avons réussi le 18 mars 2014 : 
responsables, tête haute, fiers d’être dans l’action, 

nous sommes déterminés.

A l’appel de notre Confédération, 
nous saurons nous faire respecter.

Décès de Marc Blondel
Les militants de FO sont tristes, en particulier ceux
des retraités qui ont milité sous son mandat.
Ils sont en deuil, très affectés par la disparition
brutale de leur ancien secrétaire général.
Succédant en 1989 à André Bergeron, Marc
BLONDEL avait su impulser un syndicalisme
combatif, très attentif aux préoccupations des
militants de base à qui il avait donné la 
FIERTÉ d’appartenir à une organisation libre et
indépendante, avant tout au service des salariés au
plan national et international.
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Accord sur le pacte de responsabilité : 
une atteinte intolérable 
à la Sécurité sociale
Ainsi, les entreprises ne finan-
ceront plus les allocations fami-
liales d’ici à 2017. 

En échange d’une baisse de 
30 à 35 milliards d’euros de
charges patronales, des « dispo-
sitifs - selon l’accord - seraient
mis en place au niveau des
branches professionnelles
pour aller vers des objectifs en
matière d’emploi ».

On dépasse à peine le niveau
de la déclaration d’intention :
rien de concret ni de contrai-
gnant.

FORCE OUVRIÈRE s’est refu-
sée à signer cet accord et a
appelé à manifester le
18 mars contre le pacte
de responsabilité. 

En effet des questions
fondamentales sont
posées :

Qui payera les allège-
ments de charge ?

Officiellement, il est
déclaré qu’il n’y aura
pas de transferts de
charges sur les
ménages, ni de hausse
de la TVA ou de la CSG, ni
baisse des prestations, mais
peut-on accorder quelque crédit
à ces propos ?

En effet, que dire du choix de
réduire encore les dépenses
publiques, soit des économies
nouvelles à hauteur de 50 Md €

jusqu’en 2017, alors que  l’ob-
jectif est déjà de ramener le
déficit de 3,6 % en 2014 à 1,2
% jusqu’en 2017 ?

De toute évidence ces réduc-
tions de dépenses concerne-
ront, entre autres, l’État donc le
service public déjà bien mal-
mené, les collectivités locales et
la protection sociale, surtout,
l’assurance maladie.

Ce pacte de responsabilité
s’inscrit bien dans une
logique d’austérité et de fuite
en avant contre lesquelles
FORCE OUVRIÈRE s’est tou-
jours opposée.

Sur le fond et par rapport à la
création d’emploi nous savons
bien qu’il y a une autre alterna-
tive.

La création d’emploi dépend
d’abord des perspectives de
croissance. Les atteintes répé-
tées au pouvoir d’achat ne
créent pas les conditions favora-
bles à une stimulation de l’offre.

Quels seront désormais les
moyens des caisses d’alloca-
tions familiales dont le rôle
est essentiel en matière de
financement de la politique
familiale ?

Pourrait-on encore, dans ce
contexte, parler d’une poli-
tique familiale ?

La question cruciale est bien
le financement de la protec-
tion sociale : aujourd’hui 
la branche famille, mais
demain ? Quelle Sécurité
sociale ? 

C’est bien l’avenir de la
protection sociale qui
est en jeu puisque l’on
remet en cause le prin-
cipe du financement
universel et solidaire
auquel nous sommes
attachés et qui fait
l’exemplarité de notre
système social.

Dans cette société
que l’on nous pré-
pare, le risque n’est-

il pas, au final, que chacun
reçoive désormais non plus
en fonction de ses besoins
mais en fonction de ses
moyens ?
Le gouvernement engagera,
sur le sujet, sa responsabi-
lité devant le Parlement
mais nous sommes non
moins déterminés à faire
entendre notre voix et à
défendre nos fondamen-
taux et notre modèle social.

Bernard RIBET

Membre du 
Bureau National UFR
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Notre pouvoir d’achat continue 
de chuter !
Déjà signalé dans nos publi-
cations, mais officiellement
décidé ces jours-ci, le report
de la revalorisation des
retraites vient d’être confirmé
par le gouvernement. Aupa-
ravant, cette augmentation
intervenait au 1er janvier de
l’année. Devant le reproche
fait que celle-ci était toujours
inférieure aux prévisions d’in-
flation faites en novembre
dans le cadre de la loi sur la
Sécurité Sociale, les organi-
sations de retraités avaient
obtenu que cette revalorisa-
tion soit réalisée en avril. Et voilà que le gouver-
nement pour des raisons purement comptables
a décidé de la reporter en octobre.

Qui plus est, il n’est pas sûr que celle-ci soit
effective.

En effet en 2013, cette augmentation a été de
1,3 % en application mathématique de la loi (en

fait, elle n’a été que de 1 %
puisqu’en avril 2013 on nous
a retenu - à nous seuls retrai-
tés - 0,30 % au titre de la
dépendance). Comme l’infla-
tion en 2013 n’a été, paraît-il,
pour l’INSEE, que de 0,7 %,
n o u s  a v o n s  «  T R O P
PERÇU » 0,6 %. Remercions
toutefois nos gouvernants car
ils nous ont assuré qu’il n’y
aurait pas de reversement
(sic). Quand on sait que les
dépenses contraintes, c’est-à-
dire celles que nous subis-
sons tous les jours (énergie,

TVA, logement…) ont été pour la plupart supé-
rieures aux 0,7 %, on mesure l’écart existant
entre le virtuel (le taux de l’inflation) et la réalité
(notre pouvoir d’achat). 

Car le constat est là : les retraités s’ap-
pauvrissent tous les jours, même si les
statistiques disent le contraire.

LIEN… de famille
Un écolier fait ses devoirs
pendant que sa sœur ainée
apprend ses leçons.

- Oh  là  l à  !   C ’es t  du r. 
Tu peux m’aider à répon-
dre : qu’est-ce que l’infla-
tion ?

- D’accord, si tu me donnes
2 euros.

- Mais la semaine dernière,
tu m’as aidé pour 1 euro !

- Justement, c’est ça l’infla-
tion !

Réunion de l’UIAFP FO - Retraités
Les organisations de retraités com-
posant l’UIAFP FO (Fonctionnaires
d’État de la poste et Telecom et des
Collectivités locales) se sont réu-
nies le Mardi 25 février 2014 après
midi au siège de la Fédération des
Services Publics et de Santé.

Elles ont évoqué  tout d’abord  la
situation générale, en particulier sur
les motifs de mécontentement en
rapport avec les décisions souvent
prises en défaveur des retraités,
notamment de la Fonction Publique.
Une longue discussion a eu lieu

aussi sur la place des retraités au sein de Force
Ouvrière à travers toutes les instances actuelles.
Elles se sont penchées également sur les

Syndicalisation 
des retraités
L’UFR a relancé la FGF-FO pour qu’elle alerte les
syndicats nationaux sur le nécessaire syndica-
lisme des retraités. Nous espérons que ce rappel
sera entendu pour le bien de notre organisation et
de FO en général.

R.C.

moyens de sensibiliser les actifs pré-retraités et
les retraités, non syndiqués, sur la nécessité
d’adhérer à une de nos organisations pour faire
entendre la voix des retraités auprès des princi-
paux décideurs. Si les retraités ont besoin de
nous pour les aider dans leurs préoccupations
particulières ou générales, nous avons besoin
de leur nombre pour peser sur les décisions que
les pouvoirs publics sont amenés à prendre sur
tous les sujets qui les concernent. 

Des documents de propagande seront élaborés
et diffusés à travers le réseau des syndicats
nationaux.

La prochaine réunion devrait se tenir le 16 sep-
tembre au siège de FO COM.

R.C
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SERVICES publics et de santé FO

Caisse Nationale de Retraite 
des Agents des Collectivités Locales

Quelle place dans notre société 
pour les « anciens » ?

Robert POUGIS

Secrétaire Général 

de la section retraités 

Services Publics 

et Santé

A plusieurs reprises, à l’occasion
de visites particulières auprès
d’un proche au CHR d’Orléans,
une réflexion très forte m’a tra-
versé l’esprit quant au devenir
de nos « anciens ».
Dans la chambre qu’occupait un
membre de ma famille proche,
lors du passage régulier du per-
sonnel soignant, j’ai pu engager
la conversation avec ces agents.
Il en ressort que les aides-soi-
gnantes étaient très contentes
de pouvoir échanger, car il
s’agissait du seul endroit où
elles avaient à faire avec des
patients relativement jeunes.
Selon leurs dires, les autres
chambres étaient occupées par
des malades très âgés, souvent
peu en capacité de tenir une
conversation.
Ces simples paroles m’ont
laissé « comme un malaise ».
Les hôpitaux publics vont ils se
substituer aux structures d’ac-
cueil des personnes âgées ?
Certes, les personnes âgées
sont plus prédisposées aux
aléas de la vie, chutes, acci-
dents, etc…
Qu’on le veuille ou non, en pre-
nant de l’âge, les sens diminuent
(agilité, vision, audition, douleur),
l’isolement nous frappe, souvent
on perd son conjoint, les enfants
s’éloignent. C’est souvent le
mode de vie d’aujourd’hui.
Ne nous faisons aucune illusion,
le niveau des retraites servies
actuellement est très largement
insuffisant pour que chaque
retraité puisse avoir le choix de
vivre à domicile ou en institution.
Faire participer ses enfants, sou-
vent déjà retraités eux-mêmes,
ou ses petits-enfants, constitue
une vaste plaisanterie, lorsque
plus de neuf millions de français
vivent sous le seuil de pauvreté,
c’est dire…
Les responsables politiques, qui
ne manquent pas d’imagination,

ont aujourd’hui l’idée de tout
miser sur la prévention. Si, 
à Force Ouvrière, nous ne
sommes pas opposés à ce
qu’une initiative de ce type soit
mise en place, pour autant nous
en mesurons très vite les limites.
Il s’agit d’une entreprise de
longue haleine. En premier lieu,
il faudra convaincre les familles
et les retraités, ensuite les col-
lectivités locales à tous les
stades, enfin les personnels soi-
gnants.

Pour faire ainsi, il faudra des
moyens. Pour ce qui concerne
Force Ouvrière, nous réclamons
depuis longtemps la mise en
place d’un « cinquième risque »
pris en charge par la sécurité
sociale, à travers une cotisation
spécifique à la charge des
employeurs. En effet, c’est pour
nous le moyen le plus solidaire
d’assurer le financement
pérenne de la prise en charge
de l’autonomie.

Or, comment se bercer d’illu-
sions lorsque l’on constate le
« cadeau » qui va être fait au
patronat par la suppression des
cotisations des entreprises ser-
vant au financement des alloca-
tions familiales ? Faute de
moyens suffisants, la ministre
chargée des personnes âgées,
Madame DELAUNAY, veut
« rameuter » tout le tissu asso-
ciatif du secteur (laïc et confes-
sionnel) avec pour objectif de
former les « aidants familiaux »
ainsi que les bénévoles. C’est ni
plus ni moins l’Etat qui se désen-
gage de ses propres obligations
au profit du monde associatif !
Excusez du peu…

Dans un tel contexte, à qui
reviendra la responsabilité en
cas de problèmes tels que
chutes, brûlures, accidents, vols,
maltraitance…cette liste n’est
pas exhaustive !

Face à cette situation, le gouver-
nement, qui n’a pas d’argent à
mettre sur la table, avance une
idée : puisque l’argent public
manque, allons le chercher là où
il se trouve pour financer la pré-
vention :

Faisons cotiser les retraités
(déjà 0,3 % depuis le 1er avril
2013).
Dévoyons les fonds d’action 
sociale des caisses de retraite
de leurs objectifs.

Comble de tout, cette « belle
idée » se réalisera avec la com-
plicité active de la CFDT,
laquelle revendique avec fierté
d’être, dans le domaine social, la
locomotive du train gouverne-
mental.
Pour ce qui nous concerne,
s’agissant notamment du fonds
d’action sociale de la CNRACL,
Force Ouvrière ne permettra pas
que les fonds qui lui sont consa-
crés (0,25 % de la masse sala-
riale des cotisants CNRACL)
soient détournés de leur objet
pour se substituer à une cotisa-
tion de prévention qui relève,
pour partie, des compétences de
la sécurité sociale.
Tous les fonctionnaires territo-
riaux et hospitaliers en retraite
peuvent compter sur Force
Ouvrière pour défendre cette
ligne de conduite. Pour nous, la
première des préventions est
d’obtenir une retraite suffisante
pour permettre l’accès aux
soins : lunetterie, dentaire, audi-
tion…
Nous vous demandons de le
faire savoir, notamment lorsque
les retraités de la CNRACL
seront amenés à renouveler
leurs représentants au conseil
d’administration, en principe fin
2014.
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La suppression en 2009 de l'aide-ménagère à domicile pour les retraités de
la Fonction Publique a provoqué un profond émoi parmi les intéressés. Suite
à de nombreuses interventions, Force Ouvrière a obtenu sa réactivation sur
le budget 2012 sous l'appellation de l'aide au maintien à domicile (AMD).

Un arrêté interministériel du 7 janvier 2014 fixe le plafond annuel et le taux
de participation de l'État pour 2014.
Le dispositif d'aide au maintien à domicile comprend « un plan d'action personnalisé »
recouvrant un ensemble de prestations (aide à domicile, actions favorisant la sécurité à domicile, les sor-
ties, le soutien ponctuel en cas de retour d'hospitalisation ou en cas de périodes de fragilité physique ou
sociale) et une aide « habitat et cadre de vie », visant à accompagner financièrement les personnes dont
le logement doit être aménagé pour permettre le maintien à domicile.

Cette aide s'adresse aux fonctionnaires civils et ouvriers d'État retraités ainsi qu'aux titulaires
d'une pension de réversion à ce titre.

Le plafond de l'aide est fixé à 3000 € par an. Cette aide ne peut se cumuler avec d'autres 
prestations de même nature versées par les départements ni avec les aides versées au titre du
handicap.

La mise en œuvre et la gestion pour le compte de l'État de ce dispositif  sont exclusivement
confiées à la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAVTS). La
demande d'aide au maintien à domicile doit être déposée auprès de la Caisse d'assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés ou d'un des organismes de son réseau.

Plan d'action personnalisé
RESSOURCES MENSUELLES

Personnes seules Ménage Participation du retraité Participation de l'État

Jusqu'à 835 € Jusqu'à 1451 € 10 % 90 %

De 836 € à 894 € De 1452 € à 1549 € 14 % 86 %

De 895 € à 1009 € De 1550 € à 1696 € 21 % 79 %

De 1010 € à 1090 € De 1697 € à 1754 € 27 % 73 %

De 1091 € à 1140 € De 1755 € à 1818 € 36 % 64 %

Aide « Habitat et cadre de vie »

RESSOURCES MENSUELLES Participation de l'État 
calculée sur le coût des travaux pris 
en compte dans la limite du plafond 

d'intervention fixéPersonne seule Ménage

Jusqu'à 835 € Jusqu'à 1451 € 65 %

De 836 € à 894 € De 1452 € à 1549 € 59 %

De 895 € à 1009 € De 1550 € à 1696 € 55 %

De 1010 € à 1090 € De 1697 € à 1754 € 50 %

De 1091 € à 1140 € De 1755 € à 1818 € 43 %
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Matraquage fiscal : pour qui ?

« R a s - l e - b o l 
fiscal », « pi -
geons », exilés
fiscaux, « bon-
nets rouges »
m a n i f e s t a n t
contre l’éco-
taxe, clubs de
foot menaçant
de faire grève…. L’actualité est,
depuis plus d’un an, pleine de
sujets touchant à l’impôt.

Pour nombre de contribuables,
l’impôt est spoliatif. Qu’on le
veuille ou non, c’est dans la cul-
ture française. Il est vrai que
notre fiscalité est complexe, mal
répartie et trop souvent injuste.
Nous avons-nous même depuis
longtemps réclamé qu’elle soit
réformée en profondeur et réi-
téré cette revendication en 2012.

L’actuel gouvernement semblait,
à ses débuts, s’orienter dans
cette voie. Mais au-delà des
déclarations d’intention, qu’en
est-il de la grande réforme 
fiscale promise il y a peu ?

Certes quelques avancées ont
vu le jour. L’imposition des reve-
nus du capital dans les mêmes
conditions que ceux du travail
répond à une de nos constantes
revendications. Un meilleur pla-
fonnement des niches fiscales,
même insuffisant, nous satisfait
aussi. Nous approuvons le main-
tien, même limité dans le temps,
de la taxe à 75 % sur les hautes
rémunérations. Enfin, nous
constatons positivement la fin du
gel du barème de l’impôt sur le
revenu, assorti  de quelques
mesures rétroactives en faveur
des petits contribuables.

Mais on est très loin « d’un grand
soir fiscal ». Les principaux
cadeaux sont réservés aux entre-
prises sous prétexte de mesures
pour l’emploi. Le gouvernement
envisage d’ailleurs de baisser le
taux de l’impôt sur les sociétés,

en attendant d’autres dispositions
prises dans le cadre du pacte de
responsabilité, dont on ignore à
ce jour s’il sera assorti de contre-
parties pour le patronat. On peut
penser que l’accord a été signé
sur du « vent ».

A l’inverse, les ménages voient
la note s’alourdir. Ils supportent
la hausse très injuste de la TVA.

Quand à la grande réforme de
l’impôt sur le revenu, on est à
l’heure actuelle dans le flou le
plus total. On ne peut d’ailleurs
qu’être inquiets devant les décla-
rations, sur le sujet, du Premier
Ministre lui-même.

Le gouvernement semble avoir
renoncé à la fusion entre
l’I.R.P.P. et la C.S.G, ce en quoi
nous serions d’accord. En
revanche, le prélèvement à la
source semble rester dans les
tuyaux. Rappelons notre vive
opposition à cette mesure discri-
minatoire vis-à-vis des salariés,
retraités et chômeurs et d’un
intérêt tout relatif du fait de la
généralisation des prélèvements
banca i res ,  mensue l  ou  à
l’échéance.

D’un autre point de vue, il faut
redouter que la baisse des dota-
tions d’État aux collectivités
n’oblige ces dernières à aug-
menter leurs impôts (ce n’est,
hélas, pas nouveau) dont la
caractéristique principale est une
mauvaise répartition liée à des
bases d’imposition obsolètes.

Alors qui va payer ? Force est de
constater que nous, les re trai tés,
som mes en première ligne.

Après la quasi
suppress ion
de la « demi-
part », ce sont
d ’ a u t r e s
atteintes à
notre pouvoir
d’achat, avec
l’ instauration

de la contribution additionnelle
de solidarité à l’autonomie
(C.A.S.A.) et la fiscalisation des
majorations de pension dont
bénéficiaient jusqu’à présent les
retraités ayant élevé 3 enfants
ou plus. Toutes ces mesures
frappent lourdement nombre de
retraités, notamment parmi les
plus modestes qui se retrouvent
assujettis à l’impôt sur le revenu
alors qu’ils en étaient exonérés,
avec les conséquences – que
nous avons déjà dénoncées-
portant sur la taxe d’habitation,
sur la redevance pour l’audiovi-
suel, sans compter la suppres-
sion de prestations sociales
accordées au plan local.
Les retraités sont dans le colli-
mateur de ceux qui prônent la
rigueur. Après le report de 6
mois de revalorisation de nos
pensions, d’autres menaces
apparaissent à l’horizon. Cer-
tains médias par exemple (sinon
la Cour des Comptes) dénon-
cent régulièrement « les soi-
disant privilèges » dont bénéfi-
cieraient les retraités, à travers
la réduction de 10 % sur les
revenus (d’ailleurs plafonnée) ou
le taux minoré de la CSG.
Ne restons pas inactifs,
même si nos gouvernants
le pensent.

Groupons-nous et conti-
nuons à lutter pour préser-
ver nos acquis derrière
notre syndicat, notre fédéra-
tion et l’UFR-FO, et notre
Confédération avec UCR-FO.

Jean Meyronneinc 
(FO-DGFIP)
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La retenue à la source : 
une mise au point nécessaire

Roger CaRRIèRE

Secrétaire national Vieux serpent de mer qui
resurgit de temps à autre au
gré d’orientations politiques
diverses. Toutefois, elle vient
de prendre forme à travers les
orientations définies par le
Premier Ministre lors de l’ins-
tallation en janvier 2014 du
groupe de travail sur la fisca-
l i té des ménages dans le
cadre des Assises de la
Fiscalité. Depuis cette date,
régu lièrement,
le sujet est
abordé avec
pour corollaire
des déclara-
tions contra-
dictoires ou
des réserves
très vives sur
les conditions
de sa mise en
route. Par ail-
leurs, certains
ressortent le fait que la rete-
nue à la source serait déjà
appliquée dans certains pays
européens, oubliant la diffi-
culté des comparaisons qui
portent sur des considérations
propres à chaque pays. Il faut
savoir que l’impôt sur le
revenu en France représente
actuellement 24 % des
recettes budgétaires (1).
C’est pourquoi il nous est
apparu nécessaire de faire le
point sur le sujet en deman-

dant à ceux qui seront char-
gés de la mettre  «  en
musique »,  en particulier à
Jean-Yves Brun, secrétaire
Général de FO-DGFIP, de
répondre à nos questions.
Roger Carrière : Quelles
sont les raisons essentielles
qui motivent le refus du syn-
dicat d’accepter cette
réforme ?
Jean-Yves Brun : Contraire-
ment à ce que les partisans de
la retenue à la source affir-
ment , le syndicat ne refuse
pas la retenue à la source par
pur corporatisme, mais bien
parce que, syndicat confé-
déré, il agit pour défendre
l’égalité de traitement devant
l’impôt de l’ensemble des
salariés, actifs ou retraités,
publics ou privés.
C’est tout le sujet du consen-

tement à l’impôt qui est der-
rière la retenue à la source.
Pour nous, ce n’est pas un
sujet philosophique mais bien
un problème de société : la
retenue à la source, c’est la
méthode pour rendre invisible
l’impôt. Nous sommes loin des
principes républicains qui ont
fondé la fiscalité et notamment
la déclaration des droits de
l’homme et du citoyen.
Un rappel historique : entre
1940 et 1948, il a existé un

impôt proportionnel égal à
15% des traitements et
salaires prélevé chaque quin-
zaine par l’employeur. Une
réfaction en pourcentage était
appliquée en fonction du nom-
bre d’enfants.
C’est à la fois l’instauration du
quotient familial, qui a divisé le
revenu selon la composition
familiale,  et la mise en place
d’un barème de l’impôt sur le
revenu progressif par tranche
de revenus, qui ont entraîné
l’abandon de cette retenue à
la source.
Les raisons qui font que le
Syndicat porte un jugement
défavorable à une telle
réforme se résument en 5
points :
1 - Le retour à ce système
aurait pour première consé-
quence de remettre en cause

la progressi-
vité de l’im-
pôt et le
q u o t i e n t
familial. Si
l’on examine
les retenues
à la source
actuellement
pra t iquées
pour la CSG
et la CRDS,
c’est le cas :

ces contributions sont bien
proportionnelles et non pro-
gressives. S’il existe bien des
réflexions pour assurer la 
progressivité de ces rete-
nues dites « sociales », on
peut considérer que cela va
se terminer en usine à gaz
incompréhensible pour de
nombreux salariés.
2 - Ce système s’appliquerait
aux revenus des salariés 
actifs ou retraités, mais qu’en
serait-il des autres catégories

(1) En 2013, le Budget de l’État s’est élevé à 286 milliards d’euros. L’impôt sur le revenu a rapporté 71 milliards, la TVA
141 milliards, l’impôt sur les sociétés 53 milliards, la TIPP 13 milliards et les autres taxes 18 milliards.

Image de mauvaise

qualité

pouvons-nous 

en avoir une autre ?
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socio-professionnelles que
sont les artisans, les commer-
çants, les agriculteurs ou les
professions libérales ? Ainsi
les salariés paieraient l’impôt
au mois le mois, pendant que
les autres l’acquitteraient pos-
térieurement, c'est-à-dire en
fin d’année ou au début de
l’année suivante. Ce ne peut
être notre définition de l’éga-
lité de traitement devant l’im-
pôt.
3 - Privatiser le recouvrement
de l’impôt pour le confier aux
employeurs aura deux consé-
q u e n c e s  :  l e  f a i t  q u ’ u n
employeur procède à cette
retenue améliorera la trésore-
rie de son entreprise mais
cela fragilisera les Finances
Publiques. Qui plus est, les
employeurs revendiquent
d’ores et déjà une quote-part
pour compenser les frais de
gest ions supplémentaires
induits par la retenue à la
source (cf. les montants qui
seront versés à l’entreprise
chargée de recouvrer l’Éco-
taxe). Mais alors que devien-
dront les sommes retenues
lorsque l ’entrepr ise sera
défaillante c'est-à-dire en liqui-
dat ion judic ia i re ? On en
connaît déjà les effets sur les
comptes de la Sécur i té
Sociale. Si l’on consulte les
statistiques de l’Association
de garantie des créances de
salariés(AGS), organisme qui
assure  le  pa iement  des
salaires en cas d’entreprise
défaillante, on constate que le
nombre de dossiers ouverts a
augmenté de 5,7 % en 1 an.
La courbe du chômage est en
constante augmentation et les
prévisions ne sont pas bonnes
quand une reprise de l’activité
économique.
4 - Nous considérons, pour
notre part, que donner des
informations de type patrimo-
nial (le taux de la retenue tien-
dra nécessairement compte
des autres revenus du foyer
fiscal, des revenus financiers
ou fonciers) à l’employeur est
dangereux car il aura néces-
sairement des conséquences
sur les rapports employeur-
salarié dans l’entreprise : tel
salarié sera exclu de l’aug-

mentation salariale au pré-
texte de ses revenus familiaux
cumulés ou tel autre sera
inclus dans un plan social au
motif que les revenus du foyer
fiscal lui permettront de survi-
vre économiquement sans dif-
ficultés majeures.
5 - Le syndicat considère que
la retenue à la source n’est
pas la réforme fiscale espérée
par nos concitoyens.
Ceux-ci attendent qu’une
réforme fiscale  simplifie, amé-
liore la lisibilité et rende socia-
lement plus juste la fiscalité en
général. Si la réponse du gou-
vernement consiste à modifier
uniquement le processus de
recouvrement alors elle va
décevoir la plus grande partie
de nos concitoyens. Car pen-
dant ce temps, les plus riches
pourront toujours se servir de
la complexité du système, et
des conseils de spécialistes
de la fiscalité, pour optimiser
leur obligations fiscales, c'est-
à-dire ne pas payer les impôts
à hauteur de leurs revenus
réels, et ce en toute légalité.
Enfin, il faut savoir que la rete-
nue à la source ne dispensera
pas les contribuables de l’obli-
gation de produire une décla-
ration annuelle donc contrai-
gnante, comme c’est le cas
dans tous les pays qui
connaissent le système de
retenue à la source comme
l’Allemagne.
R.C : Je voulais justement
évoquer ce pays que l’on
cite toujours pour le mettre
en exemple. Pourtant il me
semble que là-bas ce n’est
aussi simple. Peux-tu nous
éclairer ?

J.-Y. B. : En 2011, nous avons
publié une étude sur la fisca-
lité dans ce pays. Il faut savoir
que la fiscalité en Allemagne
est complexe. Car, en dehors
de l’État fédéral, il y a les
régions (les Landers) qui ont
toute leur autonomie en
matière économique et fis-
cale.
La fiscalité allemande concer-
nant la retenue à la source ne
porte que sur les salaires. Ce
prélèvement ne constitue pas
un impôt autonome, différent

de l’impôt sur le revenu : il
s’agit d’une modalité de per-
ception de l’impôt sur le
revenu consistant en une rete-
nue à la source que l’em-
ployeur effectue lors du paie-
ment du salaire de l’employé
et dont il reverse le montant à
l’Administration fiscale. Juridi-
quement, le salarié est débi-
teur de l’impôt calculé par
l’employeur mais c’est celui-ci
qui est responsable de son
reversement au Service de
Finances.
La retenue à la source est cal-
culée par l’employeur sur la
base de la fiche d’impôt que
chaque salarié doit remettre à
son employeur au plus tard le
10 du mois qui suit celui au
titre duquel l’impôt a été
retenu. La fiche d’impôt est
émise chaque année par l’ad-
ministration communale du
domicile du salarié. Y sont ins-
crites toutes les données
importantes pour le calcul de
l’impôt comme la situation
familiale, le nombre d’enfants
précisant les liens de parenté,
la religion, les classes d’impôt
établies selon des critères
sociaux au nombre de 6.
Seuls l’administration locale et
le Service fiscal sont habilités
à inscrire sur cette fiche des
mentions ou à les modifier.
Cette retenue à la source sur
le salaire constitue un
acompte sur l’impôt sur le
revenu. Les salariés sont en
conséquence tenus de sous-
crire et de  déposer une décla-
ration annuelle sur les reve-
nus. Les contribuables sont
soumis en principe à une
imposition commune. Dans ce
cas, le montant de l’impôt est
déterminé par application du
barème des célibataires à la
moitié des revenus globaux
des époux et en multipliant
par 2 l’impôt en résultant.
Mais les contribuables mariés
peuvent également choisir
une imposition séparée.
La complexité de l’établisse-
ment de la fiche d’impôt est
telle que la plupart des contri-
buables allemands ont
recours à un conseiller fiscal
qui perçoit pour cela un
cachet de l’ordre de 600 €.

aLLEMaGNE
« Sans conseiller
fiscal, je ne m’en
sortirais pas », 
affirme 
un contribuable 
allemand
Comme nombre d’Alle-
mands, Winfried Merte-
sacker confie sa déclara-
tion annuelle à un
conseiller fiscal. Son
employeur prélève ses
impôts à la source, mais
le calcul de ce qu’il doit
et surtout les déductions
possibles n’en est pas
moins complexe. Win-
fried est employé dans
l’environnement, sa
femme est infirmière. Ils
ajoutent à leurs salaires
quelques revenus (inté-
rêts, revenus de l’immo-
bilier, etc...). « Sans le
conseiller fiscal, on ne
s’en sortirait pas »
assure Winfried. Coût du
service : 600 €. Le sys-
tème allemand est sans
doute le plus compliqué
du monde, mais il se
veut le plus juste. Les
allemands sont obsédés
par la justice sociale.
Cela oblige le législateur
à prendre en compte les
particularités de chacun
et donc de faire un sys-
tème compliqué. En Alle-
magne, on paie des
impôts à partir de 8130 €
par an. Les Allemands
glanent toute l’année des
centaines de reçus et les
confient au conseiller
fiscal qui cherchera les
meilleurs réductions
possibles*.

(*) Deux exemples publiés dans
le Parisien du 30 novembre 2013
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R.C. : Des élus font observer
que les rentrées fiscales se
feraient plus régulièrement
par le système de retenue à
la source. Je crois savoir
que la mensualisation
concerne près de 80% des
contribuables imposables.
En fait, l’application de ce
système ne répondrait donc
pas à l’attente de ceux qui le
préconisent ?
J.-Y. B. : En 2012, le taux des
mensualisés à l’impôt sur le
revenu était de l’ordre de
70,70 % et l’ensemble des pro-
cédures dématérialisées de
recouvrement représentait
près de 87 % des paiements.
Si l’on ajoute 9 % de paie-
ments matérialisés (caisse ou
chèque) le recouvrement
amiable, c'est-à-dire avant
acte de poursuite, est d’envi-
ron 96 %.
On constate donc que le taux
très élevé de prélèvements
automatisés permet au contri-
buable de s’acquitter normale-
ment à l’IR. Ils rendent les
mêmes services que donnerait
la retenue à la source, sans
avoir la certitude que le rever-
sement des sommes par les
employeurs attendrait un tel
taux.
Compte tenu de cela, il ne
mobilise en fait que des effec-
tifs restreints.
Si l’objectif est de mettre en
place la retenue à la source
pour réduire drastiquement les

effectifs de la DGFIP, certains
élus seront très déçus. Car la
disparition du recouvrement de
l’IR ne ferait  pas disparaître le
compte fiscal qui comprend
également la taxe d’habitation
(31,6 millions d’avis en 2012)
et la taxe foncière (30,1 mil-
lions d’avis) et qui nécessite
d’être suivi avec attention afin
d’éviter la mise en cause de la
responsabilité du Comptable
Public.
Pour le syndicat, il existe un
système simple et d’application
immédiate : l’obligation légale
de la mensualisation.
Si les assises de la fiscalité
débouchaient sur la retenue à
la source, nous serions extrê-
mement critiques sur la volonté
gouvernementale de mettre en
place une véritable réforme de
la fiscalité, qui pour nous doit
être avant tout synonyme de
justice fiscale.
R.C. : Est-il vrai que les
hauts fonctionnaires du
Ministère sont opposés au
système de la retenue à la
source en raison notamment
du problème que poserait le
passage de l’impôt actuel,
payé sur les revenus de l’an-
née précédente, vers la rete-
nue à la source opérée sur
les salaires ou pensions de
l’année en cours ?
J.-Y. B. : Sans trop m’avancer
sur l’opinion que peuvent avoir
les hauts fonctionnaires de
Bercy, je cite simplement les

conclusions du Conseil des
prélèvements obligatoires sur
le chapitre « Prélèvements à la
source et impôt sur le revenu »
paru en février 2012 : « Au
final, à architecture constante
des prélèvements obligatoires
et compte tenu du contexte
budgétaire, le prélèvement à la
source de l’impôt sur le revenu
a donc sans doute perdu une
grande partie de son intérêt ».
R.C. : Enfin, on évoque aussi
de plus en plus la fusion IR
et CSG. Qu’en penses-tu ?
J.-Y. B. : Le syndicat a été audi-
tionné, dans un cadre confédé-
ral, le 17 février dernier par
Dominique Lefevre, député, et
François Auvigne, Inspecteur
Général des Finances, qui pré-
parent un rapport au Parlement
sur les conditions de mise en
œuvre d’une fusion progres-
sive de l’impôt sur le revenu et
de la CSG.
Bien entendu, le Syndicat a
rappelé son opposition à cette
fusion qui fiscaliserait définiti-
vement la protection sociale,
même si Force Ouvrière a tou-
jours considéré que la CSG
était un impôt déguisé.
Notre souci porte aussi sur la
mise en cause de la déductibi-
lité d’une fraction de la CSG au
titre de l’impôt sur le revenu qui
ne ferait qu’aggraver la ponc-
tion fiscale de ceux qui sont
actuellement imposés, c’est à
dire 50 % du nombre de contri-
buables.

BELGIQUE
« Le paradis fiscal,
c’est surtout pour
les rentiers » 
déclare un avocat
belge
Le prélèvement à la
source de l’impôt sur le
revenu est applaudi par
tous... C’est très confor-
table. Tout ce qui arrive
sur votre compte chaque
mois est net d’impôt,
« vous pouvez tout
dépenser sans réfléchir »
raconte julien Ferret, un
juriste de 31 ans. Telle-
ment confortable, le pré-
compte, qu’il rend l’impôt
invisible. Difficile de trou-
ver un bruxellois capable
de répondre précisément
à la question : « combien
payez-vous d’impôt ? »…
Ce système est ultra sim-
ple mais aussi très inéga-
litaire. « Si, vu de France,
la Belgique apparaît
comme un paradis fiscal
c’est uniquement pour
les rentiers, pas pour
ceux qui travaillent» ana-
lyse Didier Grégoire, avo-
cat fiscaliste…. En Bel-
gique, il suffit de déclarer
plus de 6800 € par an
pour être imposé... Dans
ce contexte tout le
monde se débrouille.
« Nous rémunérons de la
main à la main les heures
supplémentaires » avoue
un employeur*.

(*) Deux exemples publiés
dans le Parisien du 30 novem-
bre 2013

IMPÔTS SUR LE REVENU DANS SIX PAYS
a titre indicatif, nous publions ci-après un tableau significatif des impôts qui
peuvent être réglés dans différents pays :

Un salarié français célibataire qui gagne le salaire médian, soit 20.100 euros
imposables par an, paiera 1200 euros soit un taux d’imposition de 6 %.

Au Royaume-Uni, ce même contribuable serait redevable d’un impôt de 4600 €

soit un taux moyen d’imposition de près de 23 %.

En Belgique, ce contribuable aurait un taux moyen de presque 33 % puisqu’il
paierait près de 6600 € au fisc belge. 

En Allemagne, ce contribuable est redevable d’un impôt de 4300 € soit un taux
de 21,5 %.

En Suisse, l’imposition qui dépend du canton aurait un taux avoisinant les 10 %
soit un montant à payer de 2000 €.

Enfin aux USA, ce contribuable devrait régler un montant d’impôt de 1300 €.
Attention, aux USA le fraudeur risque des peines judiciaires de plusieurs mois
de prison ferme voire plusieurs années.
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L’UFR-FO vous informe 
et vous conseille...
Le décès d’un être cher est tou-
jours un déchirement très grand
qui laisse le survivant désœuvré
moralement. Mais à cette perte
s’ajoutent les formalités adminis-
tratives et financières (conjoint)
qui viennent encore alourdir la
peine en compliquant la vie
matérielle de celui qui survit.
Il nous est apparu utile de
connaître les formalités de toute
nature au moment du décès. 

1) Mairie
Le décès ayant été constaté par
le médecin, une déclaration doit
être effectuée à la mairie du lieu
où il s’est produit.
Les pièces administratives sont
les suivantes :
- Le certificat du médecin qui a

constaté le décès.
- Le livret de famille ou une pièce

d’identité du défunt.
- Une pièce d’identité de la per-

sonne qui fait la déclaration.
- La mairie vous délivrera 5

fiches d’état civil et 10 certifi-
cats de décès.

2) Les obsèques
La mairie vous indiquera si 
elle va elle-même gérer les
obsèques. Dans le cas contraire,
il faudra passer par un service
de pompes funèbres.
Si l’inhumation doit être réalisée
dans une commune autre que

celle du domicile du défunt, vous
pouvez choisir entre les services
de pompes funèbres de ces dif-
férentes communes.
En cas de transport du défunt,
une autorisation devra être déli-
vrée par la mairie où le décès
s’est produit. Le plus souvent,
les pompes funèbres se char-
gent de cette formalité.

Les frais d’obsèques
Les pompes funèbres doivent
vous fournir un devis détaillé des
frais d’obsèques. Il est possible
de disposer des sommes néces-
saires aux frais d’obsèques mal-
gré le blocage des comptes ban-
caires ou postaux du défunt. Les
personnes en situation finan-
cière très difficile (R.M.I) peuvent
obtenir une aide sociale. Le cen-
tre d’information et de coordina-
tion de l’action sociale de la mai-
rie est là pour vous renseigner.

Droit de logement 
du conjoint survivant
Il (elle) peut s’il n’était pas pro-
priétaire du logement continuer
d’y habiter :
- soit pendant un an,
- soit sa vie durant.
a) Possibilité de conserver
son logement pendant un
an (ou temporairement) 

Si le logement était loué, la suc-
cession prend en charge le loyer
annuel. Cette somme vient en
déduction de l’actif successoral.
Pour le logement propriété du
couple, ce droit d’occupation
n’est pas déductible de l’actif
successoral. 
De plus, pour le conjoint survi-
vant, le droit d’habitation n’est
pas taxable au titre des droits de
succession.
b) si le conjoint opte pour
le droit viager au logement

Dans l’année qui suit le décès, le
conjoint peut demander à

conserver le logement jusqu’à
son décès, si le logement était la
propriété du couple ou du
défunt.
Le droit viager entre dans la part
de succession du défunt reçue
par le survivant.
Pour le montant des droits de
succession, la valeur du droit via-
ger est fixée par la loi à un pour-
centage de celle de l’usufruit. 
Renseignez-vous auprès des
services fiscaux.

La déclaration 
de succession
Elle est établie par les héritiers,
sous couvert du notaire, dans
les 6 mois qui suivent le décès,
sur imprimé spécial fourni dans
les centres des impôts ou à la
recette du Trésor du domicile du
(ou de la) défunt(e).

Consulter un notaire
pour toutes opérations
de succession
Vous détenez ou découvrez un
testament. Il sera remis au
notaire. En l’absence de testa-
ment ou de donation entre
conjoints, il ou elle est désor-
mais héritier réservataire (loi du
3/12/2001). La part du conjoint
dépend des héritiers existants
au décès.

Les droits 
de succession
Ils doivent être payés dans le
même délai sous peine de majo-
ration. Si le paiement est éche-
lonné, il donne lieu à intérêts.
Les frais funéraires sont déduits.

Vous devez produire au no-
taire :

- les pièces d’état civil,
- les pièces relatives au passif

successoral (dettes, charges),
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Huile de palme :
« l’huile du diable » ?

- les pièces relatives à l’actif
existant au décès (ensemble
des biens).

Le notaire établit l’acte de nota-
riété et le certificat de propriété.
L’acte de notariété établit la qua-
lité d’héritier ou de légataire 
vis-à-vis des banques et des
organismes de retraite. Ce docu-
ment est dressé par le notaire
sur la déclaration de 2 témoins
majeurs, non apparentés.

Le certificat de propriété
Il permet aux héritiers d’obtenir
le paiement des sommes en
compte sur un livret de caisse
d’épargne du solde figurant sur
un compte postal ou bancaire.
Ce certificat notarial peut aussi
être établi gratuitement par le
greffier du tribunal du lieu de
domicile du défunt(e) sous
réserve qu’elle ou qu’il ait été de
nationalité française et qu’il n’y
ait pas de contrat de mariage, de
donateur ou de testament.

Les démarches auprès
de la banque ou des 
organismes de crédit
Dès communication du décès,
les comptes et les livrets sont
bloqués jusqu’au partage. Béné-
ficiaire d’une procuration, vous
ne pouvez pas l’utiliser. Cepen-
dant, sur production d’un acte de
notariété, ces comptes peuvent
être débloqués.
Vous étiez titulaire d’un compte
joint, il n’est pas bloqué et peut
être utilisé dans la limite de la
moitié des sommes y figurant au

jour du décès et entrant pour
moitié dans la succession de
votre conjoint.
Si vous étiez titulaire d’un
compte personnel/postal ou d’un
livret, il continue à fonctionner.
Mais vous devez savoir que si
vous étiez mariés sous le régime
de la communauté, les héritiers
peuvent avoir des droits sur ce
compte.

Organismes de crédit
Ils doivent être informés du
décès de votre conjoint.
A vérifier : une assurance décès
pour les emprunts peut vous
libérer de votre dette.

assurances mutuelles
Si votre conjoint a contracté une
assurance (auto, habitation,
décès) et était inscrit à une
mutuelle (frais d’obsèques),
déclarez le décès à l’organisme
assureur par lettre recomman-
dée en y joignant un extrait
d’acte de décès.
Faire procéder :
- aux transferts des assurances

ou de carte grise (s’adresser à
la préfecture),

- au versement du capital ou de
la rente prévue en cas d’assu-
rance frais d’obsèques ou
d’une aide financière.

Location d’un coffre
L’accès au coffre est bloqué sauf
si la location est solidaire. Lors
d’une location conjointe, le coffre
est vidé en présence et avec
l’accord des héritiers.

Pension de réversion 
Elle n’est pas attribuée automati-
quement, il faut en faire la
demande. 
Dans le privé, vous en bénéficie-
rez si vous réunissez les condi-
tions d’âge, de durée de mariage
(2 ans au moins), de ressources
(ne pas dépasser un plafond de
ressources). Elle représente
54 % de la pension.
Pour les fonctionnaires, elle
s’élève à 50 % de la retraite du
fonctionnaire décédé (cf. le lien
n° 109).

aSSEDIC 
Votre conjoint était indemnisé
par l’ASSEDIC. Prévenez cet
organisme qui vous précisera si
vous pouvez sous certaines
conditions percevoir une alloca-
tion décès.

La caisse nationale
d’assurance vieillesse
(C.N.a.V.) pour 
les assurés des régimes
généraux et alignés
Elle sera renseignée sur votre
droit à l’allocation de veuvage
qu’il y a lieu de demander.
Pour en bénéficier, votre conjoint
doit avoir été affilié au régime
général de la sécurité sociale,
être âgé(e) au moins de 55 ans,
ne pas être remarié(e) ou avoir
conclu un PACS, ou vivre marita-
lement, ne pas dépasser un pla-
fond de ressources. En cas de
décès de l’assuré, les ayants
droits peuvent obtenir de la
CNAV  un remboursement des
frais d’obsèques à hauteur de
2286.74 € (cf. le lien n° 108).

Employée dans la plupart des
confiseries : chocolats, biscuits,
pâtes à tartiner, frites et chips,
mais aussi dans les cosmé-
tiques, les peintures et les
laques vendus en Europe,
l'huile de palme  a mauvaise
presse et suscite régulièrement
la controverse.

Bon marché, bénéficiant d'un
imbattable rendement, l'huile de
palme est une huile végétale de
plus en plus utilisée par l'indus-
trie agroalimentaire pour des
raisons économiques...

Courante dans les produits
transformés, elle est fortement
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l'étiquette « huile de palme » à
compter de décembre 2014.

Dans l'attente, l'AFOC conseille
aux consommateurs de varier
leurs apports en huiles (huile
d'olive, de colza, de tournesol,
de noix...).

D 'o res  e t  dé jà ,  ce r ta ines
enseignes de distribution se
lancent dans l'étiquetage « sans

huile de palme ». D'au-
tres industriels et fédéra-
tions agroalimentaires
s'engagent à utiliser, d'ici
à 2015, 100 % d'huile de
palme certifiée par la
RSPO, organisme certifi-
cateur, « huile de palme
certifiée durable* ».

Pour l'AFOC, l'huile de
palme étant omniprésente
dans nombre de produits
alimentaires manufactu-
rés, il y a urgence à régle-
menter son utilisation en
tenant compte des recom-
mandations des agences
de sécurité sanitaire et à
généraliser l'obligation
d ' in fo rmat ion  en  la
matière.

Il ne saurait être question
de laisser  au bon vouloir
des seuls industriels la
communication sur un

sujet aussi sensible que la
sécur i té  a l imen ta i re  des
consommateurs.

Extrait des cahiers 
de l'AFOC n° 214

Les adhérents de
Force Ouvrière sont
au toma t i quemen t
adhérents de l’Asso-
ciation FO Consom-
mateurs (AFOC).

Pour Info :

concentrée en acides
g r a s  s a t u r é s ,  q u i ,
lorsqu'ils sont consom-
més en excès, ont des
effets délétères sur les
artères du cœur et du
cerveau.

Outre les ravages sur
l'environnement que pro-
duit son exploitation
intensive, elle est pré-
sentée comme potentiel-
lement toxique et cancé-
rigène.

En 2010,  l'Agence Fran-
çaise de Sécurité Sani-
taire des Aliments, dans
un avis, a pointé un
risque pour la santé.

Malheureusement, la pré-
sence d'huile de palme
n'est que rarement men-
tionnée en tant que telle
sur les étiquettes. Les
indications générales
comme « hui le végétale »,
« matière grasse végétale »,
« acide gras saturé » sans autre
précision sur l'origine du produit
ni sur sa concentration, appellent
à cet égard la vigilance du
consommateur, car il s'agit le
plus souvent d'huile de palme.

Face à ce problème, les institu-
tions européennes obligeront
les industries agroalimentaires
à faire figurer explicitement sur

*L'huile de palme durable et l’huile de
palmiste durable sont produites par
des plantations auditées indépendam-
ment qui répondent aux normes sur
l'environnement établies par la RSPO
sur des critères rigoureux se référant
aux bonnes pratiques sociales, envi-
ronnementales et économiques.

La Fondation de l’Avenir 
2 questions au Dr Giuseppina Caligiuri (Paris) 
sur la thérapie cellulaire et les maladies vasculaires

Le docteur Giuseppina Caligiuri (Inserm - Paris) s’emploie à éliminer les
complications liées à l’utilisation des stents, dispositifs clés dans le traite-
ment des maladies vasculaires.

• Quels problèmes posent les stents ?

Les stents sont des ressorts en maille de fer que l’on implante dans les
artères obstruées pour les maintenir ouvertes. Le problème est que l’orga-
nisme réagit à ce corps étranger en contact direct avec les plaquettes et les cellules de défense immunitaire dans le sang.
L’activation de ces cellules peut conduire à l’occlusion des stents et à la survenue d’accidents vasculaires potentiellement
fatals.

• En quoi consiste votre projet ?
L’idée est de « mimétiser » le matériel pour éviter de déclencher la réponse immunitaire. On recouvre donc le stent d’une

molécule de synthèse normalement présente à la surface des cellules qui tapissent les vaisseaux. Les premiers résultats in
vitro sont encourageants : ce procédé bloque l’activation des plaquettes et des cellules immunitaires. Ce projet, aujourd’hui
en phase préclinique, constituera un vrai progrès car les médicaments actuels agissent seulement sur la formation de caillots
et engendrent des effets secondaires lourds (saignements). L’utilisation de notre molécule de synthèse permettra de combat-
tre le rejet du stent et la formation de caillots, tout en prévenant les effets secondaires.

Extrait de la « lettre des amis de la Fondation de l’Avenir » - Février 2014 – N° 102

Image de mauvaise

qualité

pouvons-nous 

en avoir une autre ?
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Les coups de cœur littéraires 
de Jean-Paul PRADY

Jean-Paul PRaDY

Secrétaire National
Pour ce numéro, j’ai choisi de vous proposer trois ouvrages bien 
différents : un roman de Fantasy, un livre scientifique 
et enfin un roman policier hors des sentiers battus.

GaGNER La GUERRE 
de Jean-Philippe JAWORSKI

Il s’agit d’un gros ouvrage (près
de 700 pages). L’action se passe
dans une cité-état imaginaire fai-
sant penser à la Venise de la
Renaissance.

L’histoire est d’une grande com-
plexité, mais toujours compré-
hensible et particulièrement pre-
nante grâce au style de l’auteur.
Les complots politiques sont
dignes de Machiavel.

L’on s’attache au personnage
principal, Don Benvenuto,  plein
de cynisme et non dénué d’hu-
mour.

Si vous n’avez jamais lu de Fan-
tasy, c’est celui-ci qu’il vous faut
lire. Une fois commencé vous ne
pourrez plus le lâcher.

LES CHaMaNES 
DE La PRÉHISTOIRE  
de Jean CLOTTES 
et David LEWIS-WILLIAMS

Si vous avez apprécié la Grotte
Chauvet de Jean CLOTTES ou
si vous vous intéressez à la pré-
histoire et aux significations 
possibles des grottes ornées, 
je vous conseille ce livre écrit 
par Jean CLOTTES, préhisto-
rien, et David LEWIS-WILLIAMS,
archéologue et anthropologue.

Vous verrez comment se
construit un savoir en sciences
humaines. Cet ouvrage vous
propose une théorie explicative
de la signification de l’art pariétal
au paléolithique supérieur. Ce
livre très intéressant demande
une lecture attentive.

Dans la deuxième partie de l’ou-
vrage l’on trouve un résumé de
la polémique que ce livre a
déclenché, ainsi que les
réponses des auteurs.

BEaU PaRLEUR 
de JESSE KELLERMAN

Voici un policier dont la trame est
longue à se mettre en place,
mais n’en n’est pas moins inté-
ressante.

Le personnage principal, un étu-
diant de la prestigieuse univer-
sité d’Harvard, n’arrive pas à ter-
miner sa thèse en philosophie,
et de plus il vient d’être mis à la
porte par sa petite amie. Il va
répondre à une petite annonce,
demandant un interlocuteur pour
heures de conversation. C’est le
point de départ de toute l’in-
trigue.

Si vous êtes réfractaire à la phi-
losophie, ne lisez pas ce livre.

les 3 images sont de

mauvaise qualité

pouvons-nous 

en avoir d’autres ?



Suivons le LIEN… à la lettre
C - comme curiosité : 
« Tout ce que les gens veulent à tout prix savoir
ne les regarde généralement pas ».

Bernard SHAW

C - comme carrière : 
« Je suis parti de rien et à force de travail, je suis
arrivé à une extrême pauvreté ».

Groucho MARX

C - comme combine : 
« Bien mal acquis ne profite jamais à celui qui
n’était pas dans la combine ».

Yvan AUDOUARD
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par Pierre MIALON  

« l’humoriste 
de service »

Gardons un LIEN avec l’Os à moelle
- On demande personnes ayant le nez bouché pour

essayer un nouveau tire-bouchon automatique.
- On demande des personnes sachant parfaitement

compter jusqu’à dix pour vérification des doigts dans

fabrique de gants.- Grosse puce demande petit chien bien gentil et pas

trop propre.
- On demande retraité ayant grande barbe pour épous-

seter objets d’art.- On demande sonneur de cloches, ayant notions

menuiserie, pour déménagement à la cloche de bois.
- Monsieur presbyte cherche dame myope pour

échange de vues.- Fantôme sujet au rhume de cerveau désire louer ou

acheter maison hantée sans courant d’air.
Et bien sur, à la première occase, redis le moelleux !

Gardons le LIEN avec nos humoristes

«  Si pour gagner deux fois plus, il faut travailler 
deux fois plus, je ne vois pas où est le bénéfice ». R. CASTANS

«  La tolérance, c’est quand on connaît des cons 
et qu’on ne dit pas les noms ». P. DORIS

« La chute d’Adam et Eve : une erreur de genèse ». B. VIAN

« Les paresseux ont au moins une qualité : 
ils ont le courage de ne rien faire ». SIM

« Météorologie : somme d’inexactitudes calculées 
scientifiquement ». J. MAILHOT

« Bout de la langue : sert à mettre les mots 
que l’on ne trouve plus ». P. DANINOS

« Lorsqu’un chêne sent le sapin, 
il sait que sa dernière heure est arrivée ». R. DEVOS

« Chez nous, on mangeait à la carte. 
Celui qui tirait l’as de pique mangeait ». W. ALLEN

« En politique, il faut donner ce qu’on n’a pas, 
et promettre ce qu’on ne peut pas donner ». LOUIS XI

« En voyant le lit vide, il le devint ». PONSON DU TERRAIL

LIEN… d’origine

Sacré mariol !  C’est du coté de la

Vierge Marie qu’il faut chercher

l’origine du mot. Chez nos amis

transalpins, « far la maria » signifie

« faire l’innocent ». Ont découlé

mariolo (escroc, filou) et en fran-

çais mariol ou mariolle (roublard,

rusé). Au XIIIe siècle, un mariolle

était une petite image de la Vierge

Marie. Ce n’est qu’au XIXe siècle

qu’est apparue l’expression « faire

le mariol ».

LIEN avec une brève de comp-

toir

« L’eau condu
it l’électricité, 

mais si tu

mets du vin ded
ans, elle n’a plu

s le droit

de conduire ! ».
Jean-Marie GOURIO 
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CHANGEMENT D’ADRESSE OU ADHÉSION À L’UFR
Pour répondre rapidement à vos questions ou pour être informé des problèmes d’actualité, donnez-nous votre adresse e-mail

Merci de signaler 
sans délai

votre changement d’adresse 
à l’UFR-FO :

46, rue des Petites-Écuries
75010 PARIS 

pour éviter toute interruption 
dans la réception 

de la Nouvelle Tribune et du Lien 
à l’aide du bulletin ci-joint

ou par mail : 
ufr@fo-fonctionnaires.fr

Tél. 01 44 83 65 55

Nom : ..................................................................................................................... Prénom : .................................................................................................

Syndicat d’appartenance : .................................................................................................................................................................................................

Ancienne adresse : .................................................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................................................................

Nouvelle adresse : ..................................................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse Mail : .............................................................................................................................................................................................................................

À.................................................................... le ...................................................... 2014

(signature)

Calendrier des permanences au siège de la FGF-FO
46, rue des Petites-Écuries – 75010 PARIS

e-mail : ufr@fo-fonctionnaires.fr

De 10 h à 12 h et de 13 h 30 à 15 h 30
24 avril 2014 – 12 mai 2014 -  18 juin 2014

Renseignements téléphoniques ou consultations au siège de la FGF-FO 
uniquement sur rendez-vous pris par téléphone au 01 44 83 65 55

Merci aux donateurs !

Docteur Courbon

L’éradication complète de certaines tumeurs des poumons et de la thyroïde et de leurs métastases reste difficile. La radio-
thérapie interne vectorisée (RIV) consiste à amener directement dans la tumeur un vecteur chargé d’un produit radioactif
qui la cible spécifiquement.
L’équipe du Dr Courbon associe à ce vecteur un produit radioactif  qui élimine la tumeur et un produit permettant d’obtenir
une imagerie en TEP (Tomographie par Émission de Positons). L’association de l’imagerie et de la RIV permet d’améliorer
l’efficacité du traitement tout en réduisant sa toxicité. Grâce aux donateurs de la Fondation de l’Avenir, ces travaux devraient
prochainement passer en phase pré-clinique.

BON DE SOUTIEN RÉGULIER

255, rue de Vaugirard - 75719 Paris Cedex 15 - Numéro national d’émetteur 431 621.

OUI, je souhaite apporter à la Fondation de l’Avenir un
soutien régulier par prélèvement automatique.

Pour cela, j’autorise l’établissement teneur de mon compte
à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, le montant
que j’ai coché ci-dessous.

Voici le montant de mon soutien MENSUEL :

6 € 10 € 15 € 20 € 30 € autre ........... €

Je souhaite que mon premier prélèvement soit effectué le 15 du mois de : .....................

Nom ......................................................................................................................

Prénom ................................................................................................................

Adresse ...............................................................................................................

Ville ....................................................................................................

1

2

Banque ................................................................................................

Adresse .................................................................................................

.................................................................................................................

Ville ...................................................................................

Désignation de mon compte (celle-ci figure sur votre R.I.B.)

Fait le .........../.........../........... À ........................................

SIGNATURE :

À renvoyer avec un relevé d’identité bancaire
(R.I.B.) ou postal (R.I.P.)

3

4

F
D

A
 5

 0
1

7
 1

3
0

2

Code banque Code guichet N° compte Clé R.I.B.


